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SOULIGNANT que l'élimination de l'apartheid, de toutes les formes de racisme,
de discrimination raciale, de colonialisme, de néo-colonialisme, d'agression, d'oc-
cupation et domination étrangères et d'ingérence dans les affaires intérieures des États
est indispensable à la pleine jouissance par l'homme et la femme de leurs droits,

AFFIRMANT que le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le
relâchement de la tension internationale, la coopération entre tous les États quels
que soient leurs systèmes sociaux et économiques, le désarmement général et com-
plet et, en particulier, le désarmement nucléaire sous contrôle international strict et
efficace, l'affirmation des principes de la justice, de l'égalité et de l'avantage mutuel
dans les relations entre pays et la réalisation du droit des peuples assujettis à une
domination étrangère et coloniale et à une occupation étrangère à l'autodétermina-
tion et à l'indépendance, ainsi que le respect de la souveraineté nationale et de
l'intégrité territoriale favoriseront le progrès social et le développement et con-
tribueront par conséquent à la réalisation de la pleine égalité entre l'homme et la
femme,

CONVAINCUS que le développement complet d'un pays, le bien-être du monde
et la cause de la paix demandent la participation maximale des femmes, à l'égalité
avec les hommes, dans tous les domaines,

AYANT À L'ESPRIT l'importance de la contribution des femmes au bien-être de
la famille et au progrès de la société, qui jusqu'à présent n'a pas été pleinement recon-
nue, de l'importance sociale de la maternité et du rôle des parents dans la famille
et dans l'éducation des enfants, et conscients du fait que le rôle de la femme dans
la procréation ne doit pas être une cause de discrimination et que l'éducation des
enfants exige le partage des responsabilités entre les hommes, les femmes et la société
dans son ensemble,

CONSCIENTS que le rôle traditionnel de l'homme dans la famille et dans la société
doit évoluer autant que celui de la femme si on veut parvenir à une réelle égalité de
l'homme et de la femme,

RÉSOLUS à mettre en oeuvre les principes énoncés dans la Déclaration sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes et, pour ce faire, à adopter
les mesures nécessaires à la suppression de cette discrimination sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations,

SONT CONVENUS de ce qui suit

PREMIÈRE PARTIE

ARTICLE I
Aux fins de la présente Convention, l'expression «discrimination à l'égard des

femmes» vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour
effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouisance
ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l'égalité
de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans
les domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre
domaine.


